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Si l’établissement est alerté d’une action terroriste se déroulant à 
proximité ou s’il est inclus dans un périmètre de sécurité,  il faut, a priori, 
isoler l’école de son environnement extérieur

Selon les directives reçues, il convient :

●de fermer toutes les entrées et de continuer les activités en cours, sans exposition vis-à-
vis de l’extérieur

●de regrouper les élèves à l’intérieur de lieux prédéfinis (lieux de confinement)

●de se conformer aux instructions, en cas d’évacuation des lieux ordonnée par la 
Préfecture

●de faire en sorte que les élèves se trouvant à l’extérieur restent sur leur lieu d’activité 
extérieure ou rejoignent les lieux désignés par les services préfectoraux

Réagir en cas d’attaque à l’extérieur ou à proximité 
de l’établissement
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–Mettre en sûreté les personnes présentes sur le site

●S’échapper (Priorité 1)

●S’enfermer

–Alerter les forces de l’ordre le plus rapidement possible (17 ou
112)

Réagir en cas d’attaque à l’intérieur de 
l’établissement
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–2 conditions :

●Être certain que vous avez identifiez la localisation exacte de la
menace

●Être certain que vous pouvez vous échapper sans risque avec les
élèves

–Modalités :

●Prendre la sortie la moins exposée la plus proche

●Utiliser un itinéraire connu

●Demander le silence absolu

S’échapper
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Situation 1 : Les élèves sont dans des classes prévues pour le 
confinement

●Rester dans la classe et verrouiller la porte

–Situation 2 : Les élèves doivent quitter leur classe ou sont à
l’extérieur

●Rejoindre les locaux pré-identifiés comme les plus sûrs

S’enfermer
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Dans tous les cas :

●Se barricader au moyen du mobilier préalablement identifié

●Éteindre les lumières

●S’éloigner des portes et fenêtres

●S’allonger au sol

●Demander le silence absolu (portables sur silence, …)

●Rester proche des personnes manifestant un stress et les
rassurer

●Attendre l’intervention des forces de l’ordre

S’enfermer
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●Ne jamais toucher l’objet suspect

●Éloigner les élèves, en les confinant si nécessaire, dans un lieu à 
distance.

●Appeler le 17 en précisant, autant que possible, la nature de 
l’engin ou l’aspect de l’objet, le lieu précis de découverte et les 
coordonnées de la personne à contacter

●Établir un premier périmètre de sécurité dans l’attente de l’arrivée 
des services de police

Réagir en cas de découverte de colis suspect
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Le P.P.M.S. doit répondre à au moins trois questions :

●Qui décide d’une évacuation ou d’un éventuel confinement ?

●Qui prévient les forces de l’ordre ?

●Qui établit le périmètre de sécurité et en assure le respect en 
attendant les forces de l’ordre ?

Réagir en cas de découverte de colis suspect
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